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ATTESTATION DE PROPR]ETE

APRES LE DECES DE MONSTEUR ANDRE LANGLOIS

S Etienne MAUDUIT, Pierre GROSSIN
t.'- .-,., et Eric LE PHILIPPE.âlCil NOTAIRES ASSoCffiS

1

I coNFf,aNs-sarNTE-rroNoRrNE (yvetines)
I



Dressé en 2 exemplaires, certifiés exactement corlationnés
A CONFI.{NS SAINTE HONORINE.
1e 20 septembre Lgg4.

ATTESTATTON RECTTFTCATTVE

Attestation de-qlopriété après 1e décès de Monsieur André
HÎ*3tÎOnf;,'1.*â)rtn.no', aeposL'le 7 j"iil;t 1'gs+, "o,,.-ru--.,;"n s6s6,

Comme suite à la notification préalable à un rejet de laformalité en d.are du 12 j"iir;;' Lgg4, ll" à;!iaie 20/'68.
JE SOUSSIG-NE, Mairr. ELien,re l-lfrUOUif Noraire associé de Iasociété civire professionnelre dénommée Etiennà MAUDUTT, pierreGROSSIN er Eric LE-pHILI_ppE, Noraires """o"iJ.,Atteste orr,il y a lieu d,apporter au document déposé larectification Ëuiv"r,'tu, ià"âii I
* PA'E 1'.1^l:l:- rigne' en ce,qui concerne res prénoms de MadarneL{NGLOIS née pENGLAOU, ui ti"._, de lire :Simone PENGLAOU
LIRE :

Simone Germaine./.

* PAGE 3, après la 24ème ligne, il y a lieu d.,ajourerLedit ensemble immobirier rEgi ''p"i g-r;;temenr de copropriéréétabri aux termes.d'un a.te ieçu pàr i'office frotariat d,Anàré'sy, re16 février re76. donr-r'.,. .*pèàirior,, I éré p,rrrijJ'iï':Ë*Ë'îilÈà., ou"H"-pcthèqucs de versairr-c" r.'io-*.i Lg7s, vor-ume 3c2r-, ïio l.ce règlement de coproprieté modifié "rr* t.r*., <i,un acce reçupar ledir office norariai rL rg juirler Lgià: àor,..rr-," expédition aété publiée au 3ème bureau aes Hypothèques de Versairres, le 20septembre 1916, volume 3232, n. t'./.
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L'AN MIL NEUF CENT QUÀTRE VINGT QUATORZE.
Le -fio*,; J^ u^ -7ria1À CONFLANS SAINTE HONORINE (Yvelines), en l'étude de

Ia Société civile Professionnelle ci-après nommée, sise à
son siège,

Me Eric LE PHILTPPE, soussigné, notaire associé d'une
Société Civile professionnelle dénommée ETIENNE MAUDUIT,
PIERRE GROSSIN ET ERIC LE PHILIPPE NOTAIRES
ÀSSOCIESntitulaire d'un office notarial à Conflans Sailrte
Honorine,dont Ie siège est fixé en ladite vilIe, Quai de la
République, numéro 2 bis,

À reçu Ie présent acte authentiQuê, à Ia requête des
personnes ci-après identifiées :

TDENTIFICATION DES PARTIES

Les personnes requérantes, parties au présent acte
sont :

lent.- Madame Simone PENGLAOU, retraitée, demeurant à
ÀNDRESY 18, rue de chevreuse, veuve en uniqus noces de
Monsieur Àndré René LANGLOIS.

Née à PARIS (I2" ), Ie L2 octobre 1927.

2ent.- Monsieur Daniel Maurice LANGLOIS, ingénieur,
demeurant à Conflans Sainte Honorj-ne 5, rue Alfred
Bernard, époux de Madame Marie Josée Dolorès FERNÀNDEZ.

Né à CONFLÀNS SÀINTE HONORINE (Yvelines) ' le 27
février 1,948.

Marié avec Madame FERNÀNDEZ en premières noces
sous le régirne de Ia communauté légale de biens, à
défaut de contrat de mariage préalable à leur union
célébrée à la Mairie de CONFLÀNS SÀINTE HONORINE, Ie
25 juillet I97o; régime non modifié.

3ent - Monsieur Gérard André LANGLOIS, chargé de
mission, demeurant à RUEIL MÀLMÀISON (Hauts de Seine) - 31,

^l)rr"
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fifrilifi"fiu srade, époux de Madame Et-iane Àrice Marie

1949.Né 
à CONFLÀNS SÀINTE HONORINE, fe 13 octobre

Marié avec Madamesous 1e régime de r.%^HTlNlT 9n premières noces,
dése.,È-d€ ..irËar d. ;ffieffi rrm;;:;i].ilff î,+i,,':à;ii"{im,iiËliïusrÀn-.;;";;i, Ie

Madame LÀNGLOfS née pENGLAOU est présente.
oru="ïïlsieurs Danier éi èàrui.i-ioiËioÏË sonr ésalemenr

Et préalablement à lracte faisant I,objet desprésentes, iI a été À"p"!e"ce qui suit:

EXPOSE

Àndré R:lé LANGLOIS, el son vivant retraité, né àsArNr cyR L,EcoLE (y;;i;;"s),_ râ àn'îËrrrr", rs24 époux deMadarne simone. peuciaoul-u""" taqueità-ir demeurait àÀNDRES' (yvelines) _ 
ié,-r,r._ae'cnàvr.i=", décédé à RUErLMÀLMArsoN (Hau_ts âe s"ii"l_,.le 77 février rgs4.Laissant pour recueii_lir sa succession :rent-- l'raàame i,auciôis .,e" srrà"J"pENGLAou, susnommée, requérante aux pre="nt"=.

SON EPOUSE SURVTVAIITN.
' comme commune en-biens 

'également à défaut deconrrar de mariage preârirlË"u'I3i' .rr.,ion cérébrée à raMairie de cox'r,afrs èÀrr*rs HoHôniiË, re J,2 avril rs47.Ledit régirne nor, *odif-ié:..-,'",
' Et comme usufruitierà-iegare en vertu de1',arricle 767 au coàË-ôi"ii-a"=iiâ1.. des biensconposant sa succession.

soit 3iil;-Ël.nlil"î;"H"ïu;à:iî:=, ensemble pour 1e rout,
1_"/ Monsieur Daniel_ Maurice LÀNGLOIS,2" / rvronsj_eur eàiârà aiare LÀNcLors,tous deux_sus--nommés, requérants-i,1* présentes.

="" ui3l"":Tï"Ti:iiit, ="''r-= i=="=-'àI fJr, ,,'ique union avec

9r- 6t-



LOT NT]UERO 69 :
uN EMPLACEMENT DE PARKTNG extérieur portant Ie n. t_ldu plan.
.Et 1/1.000èrnes de Ia propriété du sor indivis et desparties communes généra1es- à lrensemble descopropriétaires .

LOT NT]UERO 34 :
Dans 1'aile desservie par la cage drescalier rBr ausous so1 : UN GARÀGE portant l_e N" 35 du plan.

_ Et les 4/r,.oooèmes de Ia propriété dù sol indivis etdes parties communes généra]es- à Irensernble descopropriétaires .

ORIGTNE DE PROPRIETE

Lesdits biens et droits immobiliers appartenaient àMonsieur et Madame LÀNGLors-pENGLAou et dépèndaient de racommunauté légare de biens ayant existé enlre eux par suitedes acquisition qurils en avaient faite, savoir :

En ce qui concerne les lots n"s 42, 1L et 69, auxtermes dtun acte reçu par Jacques DUpouX, Notaire associé à
ÀNDRESY, le 31 mars 3-976, de :

la société civile particulière dénommée 'socrETECIVILE IMMOBILTERE LES VERSANTS DE L,HÀUTILII, ayant sonsiège social à MANTES LA JOLIE (yvelines) i, iue ae
Lorraine,

Cete acquisition a eu lieu moyennant le
Ia valeur ajoutée comprl_se de 139.480 FRÀNCS
à terme et au plus tard Ie 15 avril tg76 et
lors ainsi déctaré.

Audit acte, Ie
que Ia Société

L'HÀUTIL avait son
France;

Qu'elIe n'avait fait aucune opération commerciale et
n'était pas en état de liquidation de biens, ou de
règlement judiciaire.

Une expédition de cet acte a été publiée au 3èrne
bureau des Hypotheques de Versailles, Ie 31 mai l-976,
volume 3067, N' 6.

* En ce qui concerne Ie lot n" 34, aux termes d.run
acte reçu par Maître Jean Pierre NrcoLAS, Notaire associé à
GARCHES (Hauts de Seine), Ie 1-6 novembre l-990, de :

Monsieur José DIAS RÀPOSO, employé de banque et madame
Maria DÀ GRACÀ, attachée de direction, son épouse,
demeurant ensemble à ANDRESY 18, rue de Chevreuse.

Nés, savoir :

prix taxe sur
stipulé payabe

payé depuis

vendeur avait déclaré :
Civile Imrnbilière LES VERSÀNTS DE

siège social et sa seule activj-té en

el
)\- 6L



- Monsieur DrÀs RÀposo à ERVEDOSÀ, commune de PTNHEL(Portugal), Ie 3 février lg4g.
- Madame DIAS RÀPOSO à LISBONNE (portugal), le 13septembre 1955.
Mariés !"yq deux en premières noces sous le régime deIa communauté régale de biens, à défaut de contrat âemariage préarnabre à leur uni-on cérébrée à 1a Mairie de

couRBEVorE (Hauts de seine), l-e j,7 septembre rg77; régime
non modifié.

Cette acquisition a eu 1ieu moyennant Ie prixprincipat de QUÀTRE vrNGT MrLLE nnaltcs, payé cômptant auxtermes de 1,acte qui en contient quittance.
une expédition de cet acte a été pubriée au 3ème

bureau des Hypothèques de versailles, r" 6 décembre 1990,
volume 1-440p, n' IL373.

III. - Délivrance de legs verbal -Àux termes d'un acte reçu par Maître Eric LE pHrl-rppE,
Notaire Àssocié sus-nommé, ce jour (
Messieurs Daniel et Gérard LÀNGLors ont accepté que reur
mère Madame LANGLOTS née PENGLAOU jouisse de rrusufruit savie durant de Ia totalité des bienà rnobil_iers et
immobiliers dépendant de la succession de Monsieur Àndré
René LÀNGLors, leur père, êD exécution d'un legs verbal *z-.zar'-'

?* ee </e-*tê^
IV. - Evaluation.-
Les requérants déclarent que 1es biens et droitsinmobiliers ci-dessus désignés sont éva1ués* les l-ots n's 42, 11 et 69: SIX CENT CINQUANTE MILLE

FRÀNCS,
soit pour Ies droits transmis, Ia rnoitié, soi_t TROIS

CENT VINGT CINQ MILLE FRÀNCS, ci. 325.000,00F
rr Le lot n" 34 : QUÀTRE VINGT CTNe

MILLE FRÀNCS, soit pour Ies droits transmis
Ia moitié, soit : QUARÀNTE DEUX MILLE CINQ
cents francs, ci. 4z.5oO,0OF

DECLÀRÀTIONS - REOUTSTTTON

CECI EXPOSE, Madarce LÀNGLOIS née pENGLAOU, déc1are
accepter'purement et simplement l-a succession de Monsieur
Àndré LANGLOIS, son défunt époux.

Messieurs Daniel et Gérard LANGLOIS acceptent
purement et sinprement Ia succession de Monsieur Àndré
LANGLOIS, Ieur père.

En outre, ils requièrent Ia société civileprofessionnelle sus-nonnée d'établir Uattestation depropriété immobitière prévue par 1es articres 29 du décret
numéro 55-22 du quatre janvier miI neuf cent cinquante cinq

/ 5,- GL+



et 69-4 du décret numéro 55-1350 du quatorze octobre mil
neuf cent cinquante cinq.

ÀTTESTÀTTON DE PROPRIETE

EN CONSEQUENCE, êt déférant à cette réquisition,
JE SOUSSIGNEf Me Eric LE PHILIPPEf notaire associé de

Ia Société Civile Professionnel-le sus-nommée,

ATTENDU :

Ient.- Ie décès survenu ainsi qu,il est dit ci-dessus
de Monsieur Àndré LÀNGLOIS.

2ent.- Les faits, actes et déclarations faisant
I'objet de 1'exposé qui précède i

ETVU:

- Les minutes en }a possession de la Société Civile
Professionnelle sus-nommée, des actes ci-après dressés par
Me LE PHfLIPPE notaire soussigné, ce jour ( 3/ .-tttæt -âL994) z

* Notoriété après Ie décès de Monsieur Àndré LÀNGLOIS.
* Délivrance de legs verbal- par Messieurs Danie1 et

GéTaTd LANGLOIS.

ATTESTE :

Que par suite du décès de Monsieur André LANGLOIS, les
biens et droits immobil-iers ci-dessus désignés se trouvent
aujourd'hui appartenir conjointement et indivisément à
Madame LÀNGLOIS née PENGLAOU, êt Messieurs Daniel et Gérard
LANGLOIS ci-dessus prénommés, qualifiés, ayant leur
domicile comme indiqué en-tête des présentes et de
nationalité française.

EN CONSEQUENCE , )'ai délivré Ia présente attestation
de propriété inrnobilière qui sera soumise à la forrnalité
unique d'enregistrement et de publicité foncière au bureau
des hypothèques compétent.



DONT ÀCTE

La lecture du présent acte a été donnée aux parties et
les signatures de celles-ci sur ledit acte ont été
recueillies par Ie notaire associé soussigné.

L'ÀN },IIL NEUF CENT QUÀTRE VINGT QUÀTORZE.
|-g-â^t- -/'^..- --r\M 

'
Et Ie notaire a signé le même jour. z

R.on -'o-'-z )æ-2r- z ) 5-Z=.*.-t-i'* Jo 4''*, czt-'? Æ*'*
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DONT ÀCTE

La lecture du présent acte a été donnée aux parties etles signatures de celres-ci sur ledit acte ont étèreeueillies par Ie notaire associé soussigné.
L'ÀNIIL_NEUF^CENT QUÀTRE VINGT QUATORZE.
Lg-âaj7 ^y'' cta 

--r\H'Et l-e notaire a signé Ie même jour.

o.733>:/*Zî'=
4Z/-.)- J.,2i c<:rz latLet a- J .'i.- i
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Délivrée par Me pierre GRossïN

::IT-II]E FATTE DE LA PAGE
PAN_REPRODUCTTON AU MOYEN

l.lRlr! Du rER JUÏN reet;DU 9 JUrN 1994.

ry:,

POUR EXPEDTTTON

notaire associé soussigné.

_UNE A LA PAGE SEPT--.
DU-COPTEUR RrCOH F.T.

LEDTT AGREMENT PUBLÏE
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